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Cherbourg-en-Cotentin - Une présentation avait lieu au lycée Alexis-de-Tocqueville Comment
insérer de jeunes handicapés ?

Quotidien La Presse de la Manche, samedi 5 avril 2025, 268 mots

La scolarité est obligatoire en France jusqu’à l’âge de 16 ans et, passé cet anniversaire, des jeunes en situation de
handicap scolarisés en dispositif Ulis peuvent se retrouver délaissés et désemparés.

À quelques mois de la fin de l’année scolaire, trois acteurs du service public de l’emploi, France Travail, la mission
locale de la MEF et Cap Emploi 50 ont organisé au lycée Tocqueville une présentation à destination des lycéens de
Tocqueville, Doucet et Sauxmarais, et de leurs familles. Cette rencontre trouvait sa place à l’occasion du vingtième
anniversaire de la loi de 2005 sur la scolarisation en milieu scolaire classique des jeunes en situation de handicap.

Une information détaillée a été donnée sur la Reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH), un
statut qui permet aux personnes en situation de handicap de bénéficier d’un accompagnement spécifique pour
accéder et se maintenir dans l’emploi. Dès l’âge de 16 ans, la RQTH permet de bénéficier d’un accompagnement
spécialisé par Cap emploi, d’obtenir un aménagement de son poste de travail avec des aides, d’avoir un accès
privilégié à la formation professionnelle et d’être bénéficiaire de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés à
laquelle sont soumis les établissements de 20 salariés et plus. Les intervenants des trois acteurs du service public
pour l’emploi ont souligné l’intérêt des possibilités de découverte d’un travail, à travers des immersions d’un jour,
une semaine ou un mois en entreprise.

Et. D.

Cécile, de France Travail, Eva, de la Mission locale et de la MEF, et Christelle, de
Cap Emploi, ont renseigné lycéens et parents.  © Étienne DEVAILLY
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